
    
 

 

 

Villejuif, le 15 décembre 2011 

Madame, Monsieur, 

Cher(e) adhérent(e), 

 

Comme l’exigeait la loi sur la réforme de la formation professionnelle*, les partenaires 

sociaux de la Propreté ont dû se rapprocher d’un nouvel OPCA correspondant aux critères 

des textes législatifs et ont choisi de rejoindre le réseau OPCALIA. Fondé sur la proximité et 

la confiance partagée, notre service perdure. Mieux il se renforce dès le 1er janvier 2012 

sous la bannière d’OPCALIA Propreté. 

 

1994/2011 : 17 ans d’investissement pour la Profession 

Grâce à la mobilisation sans-cesse croissante des entreprises de Propreté, nous avons pu 

augmenter notre collecte et vous proposer un véritable service de proximité. Cette implication 

sur le terrain nous a permis de répondre à vos préoccupations immédiates mais aussi d’anticiper 

l’évolution des besoins par des solutions parfaitement adaptées à notre secteur, telles le Kit 

Libéro, la Démarche de Progrès, les écrits professionnels, la création de l’Observatoire des 

métiers, les CQP Propreté et aujourd’hui encore la Maîtrise des Compétences Clés de la 

Propreté. 

 

2012 avec OPCALIA… 

Une seule et même volonté : contribuer à la performance de votre entreprise 

Dans l’esprit de la loi et de l’efficience, le FAF Propreté rejoint aujourd’hui OPCALIA pour 

poursuivre et développer sa mission dans des conditions optimales. C’est donc avec le même 

enthousiasme que notre équipe, fidèle à ses engagements, vous accompagnera tout au long de 

l’année et financera vos projets formation sous la bannière d’Opcalia Propreté. Ainsi nous 

continuerons donc de manière exclusive à servir les intérêts du secteur de la Propreté et 

demeurerons les interlocuteurs privilégiés des entreprises et de leurs salariés au même titre 

qu’aujourd’hui. 

 

Nouvelle année, nouvelle étape : permettez-nous enfin de vous présenter, au nom de tous les 

membres du conseil d’administration du FAF Propreté, nos vœux les plus sincères de bonheur et 

de succès.  En vous remerciant de nouveau pour la confiance que vous nous témoignez, nous vous 

prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos respectueuses salutations. 

 
 Loi 2009 sur  la formation professionnelle tout au long de la vie  

 

 

 

 

 

 

Bertrand Le Grix de La Salle     Bernadette Lambrix 

Président        Trésorière 


